
   

 

 

 

 

 

 

Problématique fiscale reliée au transfert d’entreprises 
familiales 
 
La Chambre de commerce et d’industrie de Shawinigan a fait de la relève et du transfert 

d’entreprise l’un de ses quatre dossiers prioritaires pour 2016-2017. En ce sens, comme première 

action, nous avons tenu, le 12 octobre 2016, sous le thème: « Laissez votre clé » le Colloque 

relève et transfert d’entreprise. Cet événement phare de notre programmation annuelle a été une 

première étape pour mettre de l’avant ce grand dossier. 

 

La fiscalité doit être améliorée en faveur du transfert d’entreprise familiale, actuellement 

pénalisé par un régime décourageant la vente d’une PME à une personne liée. L’impact global 

sur le maintien des activités locales est direct et, dans le contexte imminent du départ à la retraite 

de nombreux entrepreneurs canadiens, il est urgent d’apporter aux règles fiscales les ajustements 

qui favorisent la pérennité et la croissance des PME familiales. 

 

Au cours du Colloque, les participants ont pu assister à quatre ateliers qui ciblaient les 

thématiques suivantes : 

- La dimension humaine du transfert d’entreprise 

- La planification de la transmission, animée par M. Mario Lamontagne, CPA, CA, MBA, CISA,    

 directeur principal - Certification et Services-conseils, Deloitte Shawinigan 

- Les aspects légaux et fiscaux 

- Le financement 

 

Chaque atelier a pris la formule table-ronde composée d’intervenants experts et d’entrepreneurs 

qui ont partagé leur expérience passée ou en cours d’un processus de transfert ou de relève 

d’entreprise. Une journée bien remplie où près de 100 personnes s’étaient déplacées pour 

l’occasion. 

 

En plus de ce colloque lors des consultations budgétaires fédérales la CCIS a porté à l’attention 

des instances gouvernementales l’importance de cette problématique et le présent document est 

une illustration chiffrée de nos propos. 

 

Un remerciement à l’équipe de Deloitte pour leur support, lié à l’exactitude technique du présent 

document. Un merci particulier à M. John Pankert, CPA, CA, M.Fisc. ainsi qu'à Mme Marie-

Michelle Desrochers, CPA, CGA, M.Fisc. 

 
Mario Lamontagne CPA, CA, MBA, CISA 

Président et directeur principal 

Chambre de commerce et d’industrie de Shawinigan 
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Illustration de la problématique fiscale reliée au transfert d’entreprises familiales 

 
Le propriétaire des actions d’une société privée qui désire encaisser la valeur de ses actions a 
sommairement deux alternatives, soit la vente des actions à une autre personne (particulier 

ou autre société par actions) où soit envisagé que la société lui rachète ses actions. Les 
conséquences de l’une ou l’autre sont légalement et fiscalement différentes tel que nous le 
verrons plus loin. 
 
Afin d’illustrer nos propos, il serait utile d’établir, dès maintenant un exemple :  
 
M. Goulet, 55 ans, est le seul actionnaire d’une société qui exploite une PME dont les actions 

valent aujourd’hui 750 000 $. Il prévoit se retirer d’ici 5 ans et il estime qu’à ce moment les 
actions de la société auront un peu plus que doublé valant 2 000 000 $. M. Goulet est marié et 
a deux enfants. L’un a 30 ans et est actif dans l’entreprise, l’autre a 28 ans et occupe un 
emploi à l’extérieur de l’entreprise. 
 
Pour simplifier l’exemple, on supposera que les actions de la société permettront aux 

actionnaires de bénéficier de la déduction pour gain en capital sur des actions de petites 
entreprises au moment de la vente dans cinq ans. Les taux d’imposition et le plafond de la 
déduction utilisés sont ceux en vigueur pour 2016. 
 
1.1 Vente ou rachat d’actions 

 
Une transaction d’actions peut prendre sommairement deux formes soit la vente des 

actions de la société convoitée par l’acheteur ou un rachat d’actions des actions 
détenues par le vendeur dans la société cible. Tel que mentionné ci-devant, les 
conséquences fiscales de l’une ou l’autre donneront des résultats différents. En effet, 
alors que la vente d’actions provoque habituellement un gain en capital, le rachat des 
actions résultera en un dividende pour le détenteur de celles-ci. Considérant d’une part 
que seulement la moitié du gain en capital est imposable et que, d’autre part le 
mécanisme d’imposition d’un dividende est différent des autres revenus, le taux 

marginal d’imposition du premier, soit 26,651 % est moins élevé que celui d’un 
dividende, soit 43,841 %, si le dividende n’est pas désigné comme déterminé (c’est-à-

dire qu’il provient de surplus de l’entreprise qui ont été imposés à taux réduit, soit 
18,50 %) ou 39,831 % s’il est un dividende déterminé (les revenus de la société ayant 
alors été imposés au taux général de 26,9 %). 
 

Ainsi, le vendeur qui n’a pas droit à la déduction pour gain en capital, dans la majorité 
des cas, pourrait avoir avantage à vendre les actions puisque le montant net d’impôt du 
produit de la vente devrait être supérieur à celui résultant du rachat des actions qui 
provoque un dividende. 
 
À l’annexe 1, on présente l’illustration de ce qui précède en cas de vente d’actions par 
M. Goulet. Ce dernier (et le cas échéant, les autres membres de sa famille) aurait 

encaissé un montant net d’impôt de 1 447 000 $ sur un produit de vente de 
2 000 000 $.  
 
À l’annexe 2, on constate que le montant net d’impôt pour M. Goulet (et sa famille) 

pourrait être de 1 203 400 $ si les actions étaient rachetées. 
 
Nous concluons que la différence entre la vente des actions sans déduction (donc la 

réalisation d’un gain en capital) et le rachat d’actions (provoquant un dividende) 
permettrait au patrimoine de la famille Goulet de recevoir immédiatement un montant 
supplémentaire de 243 600 $ (voir annexe 3). 
 
 
 

                                                 
1 Pour des revenus de 200 001 $ et plus. 



   

 

1.2 Déduction pour gain en capital 

 
Depuis 1985, les contribuables canadiens peuvent profiter d’une déduction pour gain en 
capital sur la vente d’actions admissibles de petite entreprise (ci-après, « AAPE »). Le 

montant maximal de gain en capital admissible à la déduction, maintenant indexé 
chaque année, est de 824 176 $ pour 2016 (il s’agit d’un plafond cumulatif par 
individu). Il est possible lors de la vente des actions d’une société dont les actions se 
qualifient à titre d’AAPE que plusieurs individus puissent profiter de la déduction pour 
gain en capital (par exemple, s’il y a plusieurs actionnaires ou si une planification fiscale 
appropriée a permis de multiplier le plafond de déduction pour plusieurs individus de la 
même famille). 

 
À l’annexe 1, nous observerons que si M. Goulet peut profiter de la déduction pour gain 
en capital, le montant net encaissé par lui serait non plus de 1 447 000 $, mais bien de 
1 686 643 $, soit un montant d’économie d’impôt relié à la déduction pour gain en 
capital de 239 643 $. Si par ailleurs, M. Goulet avait mis en place une planification 
fiscale appropriée afin de multiplier la déduction pour gain en capital avec les membres 

de sa famille, l’économie aurait évidemment été plus importante, tel qu’illustré toujours 
à l’annexe 1. Ainsi, si sa conjointe avait pu profiter elle-même de la déduction pour gain 
en capital, le montant net d’impôt encaissé par M. et Mme Goulet auraient été de 
1 906 286 $, soit 459 286 $ de plus que si l’un ou l’autre n’avait pu profiter d’une telle 
déduction. Il aurait été même possible d’utiliser les plafonds de la déduction pour gain 
en capital des enfants de M. Goulet et ainsi réaliser une économie d’impôt 
supplémentaire qui porterait l’économie totale pour l’ensemble de la famille Goulet à 

553 000 $. Il en serait de même si par exemple, les actions de la société donnée en 
exemple avaient été possédées par M. Goulet et ses deux frères ou sœurs. 
 
On peut donc conclure avec un degré raisonnable de certitude, que dans la majorité des 
cas, un vendeur d’actions admissibles à la déduction pour gain en capital préférera 
vendre ses actions plutôt que de se les faire racheter par la société. 
 

De plus, il est également possible de conclure de ce qui précède que dans plusieurs cas 
le vendeur préférera vendre ses actions qu’il ait droit ou non à la déduction pour gain 

en capital plutôt que de choisir que la société lui rachète ses actions (voir annexe 3). 
 

1.3 Transaction d’actions avec des tiers non liés ou avec la famille immédiate 
 

Les conséquences fiscales d’une transaction d’actions précitée sont les mêmes que l’on 
transige avec une tierce partie non liée au vendeur ou que ce dernier transige avec des 
individus et membres de sa famille immédiate sauf lors d’une vente pouvant ouvrir droit 
à la déduction pour gain en capital est envisagée. 
 
En effet, la législation fiscale prévoit par des règles anti-évitement qu’il n’est pas 
possible pour un vendeur d’encaisser l’avantage relatif à la déduction pour gain en 

capital s’il vend ses actions à une société avec laquelle il a un lien de dépendance. Dans 
un cas semblable, le vendeur est présumé en vertu de ces règles anti-évitement réaliser 
un dividende présumé plutôt que du gain en capital, et ce, dont le gain ait donné droit à 
la déduction pour gain en capital ou non. 

 
Sommairement, un vendeur aurait un lien de dépendance avec la société acheteuse si 
lui ou des personnes qui lui sont liées contrôlent la société acheteuse. Un particulier est 

lié à un autre soit par des liens du sang (enfant, frère ou sœur, parent), par les liens du 
mariage (conjoint, beau-frère ou belle-sœur ou beaux-parents) ou par adoption. 
 
Toutefois, le vendeur qui céderait par vente ses actions directement à un particulier lié 
obtiendrait exactement le même traitement que s’il transigeait avec un tiers non lié. 
Cependant, dans ces circonstances, c’est l’acquéreur lié qui aurait à assumer l’effet des 

règles anti-évitement précitées.  
 



   

 

En effet, un acheteur non lié pourra financer le montant du capital nécessaire à 

l’acquisition à l’intérieur du secteur corporatif, c’est-à-dire à même les revenus nets 
futurs de l’entreprise de la société. On retrouve à l’annexe 4 un exemple qui démontre 
qu’un acheteur non lié finançant l’acquisition à l’intérieur du secteur corporatif aurait 

besoin que l’entreprise cible génère 2 735 978 $ de liquidités nettes avant impôt afin de 
procéder à l’acquisition des actions pour 2 000 000 $ si le revenu de la société est 
imposé au taux général de 26,9 %. 
 
Il en est de même pour l’acheteur qui est un particulier lié si le vendeur ne réclame pas 
la déduction pour gain en capital ou que la transaction est plutôt structurée comme un 
rachat d’actions par la société cible. 

 
Toutefois, il en est tout autrement si le vendeur réclame la déduction pour gain en 
capital et est lié à l’acquéreur. Il en est ainsi, car l’acheteur ne pourra financer à 
l’intérieur du secteur corporatif la partie ayant donné droit à la déduction pour gain en 
capital au niveau personnel à un coût supplémentaire puisqu’il doit retirer les fonds de 
la société et payer, en conséquence, les impôts qui sont afférents à ce retrait. 

 
À l’annexe 5, on retrouve un exemple du coût fiscal du financement qu’un acheteur lié 
au vendeur doit assumer lorsque ce dernier a droit à la déduction pour gain en capital. 
Ainsi, en parallèle de l’exemple précité de la vente de l’entreprise de M. Goulet, on y 
observe l’effet des règles anti-évitement auxquelles serait assujetti son enfant si ce 
dernier en était l’acquéreur. Tel que précité, la partie du prix payé qui n’a pas donné 
lieu à un gain en capital exonéré pour le vendeur aura un coût fiscal de financement 

identique à celui qu’aurait une personne non liée. Toutefois, afin de financer la partie 
ouvrant droit à la déduction pour gain en capital, il faudra que l’enfant de M. Goulet 
puisse bénéficier d’une somme égale à ce montant à la déduction directement entre ses 
mains, et ce, après impôt. En supposant que ces sommes proviendront des revenus 
futurs de la société acquise, la société devra elle-même d’abord payer l’impôt sur les 
revenus générés puis distribuer un dividende sur lequel l’enfant de M. Goulet devra 
aussi payer l’impôt. Dans la première colonne de gauche de l’exemple exposé à 

l’annexe 5 ainsi qu’à l’annexe 6, on constatera que le coût fiscal du financement par 
l’enfant de M. Goulet serait supérieur à celui d’un tiers non lié d’un montant de 

242 327 $ si seul M. Goulet a bénéficié de la déduction pour gain en capital. Si par 

ailleurs la conjointe de M. Goulet avait aussi bénéficié de la déduction pour gain en 

capital, le coût fiscal du financement supplémentaire serait alors de 484 655 $. Nous 
illustrons dans la colonne de l’extrême droite de l’annexe 5 l’effet sur le coût fiscal du 
financement si l’ensemble du gain réalisé lors de la vente avait été assujetti à la 
déduction pour gain en capital (plus de deux vendeurs). 
 
À l’annexe 6, nous comparons la différence du coût fiscal du financement par un 
acheteur lié ou non lié lorsque le ou les vendeurs ont droit à l’exonération pour gain en 

capital. Il s’en dégage que la société devra générer des liquidités avant impôts 
supplémentaires de 29 $ pour chaque 100 $ d’exonération réclamé lorsque l’acheteur et 
le vendeur sont liés. Tel que nous pouvons le constater dans cette annexe, cela peut 
représenter des sommes importantes dans ces circonstances. 
 
En conséquence de ce qui précède, nous pouvons affirmer qu’il y a un écart défavorable 

causé par la fiscalité dans le cadre d’un transfert intergénérationnel si le propriétaire 

des actions qui désire se retirer a droit à l’exonération pour gain en capital. Dans ces 
circonstances, soit que le vendeur assume en tout ou en partie ce coût supplémentaire 
en acceptant de payer plus d’impôt suite à un rachat d’actions par la société ou que 
l’acheteur accepte d’assumer un coût de financement plus élevé si la transaction 
retenue est une vente d’actions à une personne liée. Dans ce deuxième scénario, 
l’entreprise se retrouve donc handicapée dans sa capacité financière limitant ainsi sa 

croissance et augmentant sa vulnérabilité.  
 



   

 

Il est probable que certains entrepreneurs constatant ce qui précède et considérant 

l’ensemble des autres facteurs reliés au transfert de l’entreprise à l’intérieur des 
membres de la famille choisiront plutôt de vendre à des tiers. 
 

 
2. Transactions à la juste valeur marchande 

 
Une autre problématique assez fréquente dans le cas de transfert intergénérationnel survient 
lorsque celui qui se retire et qui désire céder sa participation dans l’entreprise souhaiterait le 
faire à une valeur inférieure à la juste valeur marchande (ci-après, « JVM »), pour une ou 
plusieurs bonnes raisons qui lui seraient propres, dont celle de la pérennité de l’entreprise 

pour les générations futures. 
 
2.1 Problématique 
 

En effet, la législation fiscale prévoit des règles qui font en sorte que deux personnes 
qui traitent entre elles avec lien de dépendance (comme c’est le cas entre un parent et 

son enfant) sont présumées, sauf exception, transiger entre elles à la JVM. Ainsi, les 
particuliers qui disposent d’un bien en faveur d’une personne avec laquelle ils ont un tel 
lien sans contrepartie ou moyennant une contrepartie inférieure à la JVM du bien au 
moment de la disposition sont réputés avoir reçu par suite de cette disposition une 
contrepartie égale à cette JVM, qu’ils aient reçu ou non l’équivalent d’une telle JVM.  

 
Par exemple, si M. Goulet voulait céder ses actions à son enfant impliqué dans 

l’entreprise pour un montant, disons de 1 500 000 $ plutôt que 2 000 000 $, il serait 
quand même réputé en avoir disposé pour 2 000 000 $. Par ailleurs, comme c’est le cas 
en général, l’enfant de M. Goulet serait quand même considéré avoir acquis des actions 
pour seulement 1 500 000 $ subissant ainsi une possibilité de double imposition 
éventuelle pour l’excédent de ce montant sur la JVM au moment de l’acquisition.  

 
 

I. CONCLUSION 
 

Considérant ce qui précède, il est évident de notre point de vue que les transferts 
intergénérationnels dans le cadre du transfert d’entreprise peuvent être handicapés par certaines 
règles fiscales, tel que ci-devant démontré.  Dans le contexte de l’ensemble des contraintes et 
difficultés, opportunités et choix qui s’offrent aux entrepreneurs qui désirent prendre leur retraite, 

il est certain que si aucun ajustement ou allègement n’est apporté à la législation fiscale, les 
problématiques ci-devant exposées ne font que rendre plus difficiles les transferts 
intergénérationnels d’entreprises. 
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Disposition des actions en faveur d'un tiers non lié 

M. Goulet 
M. Goulet et  
sa conjointe 

M. Goulet, sa  
conjointe et  
ses enfants 

Produit de disposition 2 000 000 $ 2 000 000 $ 2 000 000 $ 

Prix de base rajusté 0 0 0 

Gain en capital 2 000 000 $ 2 000 000 $ 2 000 000 $ 

Avec déduction de gain en capital : 

Gain en capital imposable 1 000 000 $ 1 000 000 $ 1 000 000 $ 

Moins : Déduction pour gain en capital (412 088 $) (824 176 $) (1 000 000 $) 

Gain en capital imposable net de la déduction 587 912 $ 175 824 $ 0 $ 

Impôt fédéral et provincial (Québec) à 53,30 % 313 357 $ 93 714 $ 0 

Montant net encaissé avec la déduction pour gain 

en capital 
1 686 643 $ 1 906 286 $ 2 000 000 $ 

Sans déduction pour gain en capital : 

Gain en capital imposable 1 000 000 $ 1 000 000 $ 1 000 000 $ 

Impôt fédéral et provincial (Québec) à 53,30 % 553 000 $ 553 000 $ 553 000 $ 

Montant net encaissé sans déduction pour gain en capital 1 447 000 $ 1 447 000 $ 1 447 000 $ 

Économie d'impôt reliée à la déduction pour gain en capital 239 643 $ 459 286 $ 553 000 $ 

% d'économie relié à la déduction 26,65 % 26,65 % 26,65 % 



Annexe 2 

 

 
 

 
 
 

Rachat des actions par la société 

M. Goulet 
M. Goulet et  
sa conjointe 

M. Goulet, sa  
conjointe et  
ses enfants 

Montant reçu au rachat 2 000 000 $ 2 000 000 $ 2 000 000 $ 

Moins: capital versé 0 0 0 

Dividende réputé 2 000 000 $ 2 000 000 $ 2 000 000 $ 

Impôt personnel à 39,83 % sur le dividende réputé (note 1 et 2) 796 600 $ 796 600 $ 796 600 $ 

Montant net encaissé avec un rachat d'actions (dividende) 1 203 400 $ 1 203 400 $ 1 203 400 $ 

Note 1: Impôt fédéral et provincial (Québec) sur dividende déterminés 
Note 2: L'imposition du dividende pour le particulier pourrait pour certaines conditions être reportée jusqu'à l'encaissement par ce dernier en interposant une 
société de gestion. 
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Comparaison entre la vente (gain en capital exonéré ou non) et le rachat des actions (dividende) 

Sans  
exonération 

Exonération 
brute de 
824 176 $  

Exonération 
brute de 
1 648 352 $ 

Exonération 
brute de 
2 000 000 $  

Montant net encaissé lors d'une vente (gain en capital) à un tiers non lié 1 447 000 $ 1 686 643 $ 1 906 286 $ 2 000 000 $ 

Montant net encaissé avec un rachat d'actions (dividende déterminé) (1 203 400 $) (1 203 400 $) (1 203 400 $) (1 203 400 $) 

Avantage à la vente (gain en capital)/au rachat (dividende) 243 600 $ 483 243 $ 702 886 $ 796 600 $ 

% de l'avantage à la vente (gain en capital)/au rachat (dividende) 16,19 % 
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Coût fiscal du financement par l'acheteur non lié 

Montant de capital emprunté 2 000 000 $ 

Divisé par le taux de revenu net d'impôt corporatif (1 - 26,90) 73,10 % 

Montant de revenu net avant impôt nécessaire au remboursement du capital 2 735 978 $ 

Coût fiscal du financement par l'acheteur non lié 735 978 $  



  Annexe 5 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

Coût fiscal du financement par l'acheteur lié avec exonération de gain en capital pour le vendeur 

Exonération brute  
de 824 176 $ 

Exonération brute  
de 1 648 352 $ 

Exonération brute  
de 2 000 000 $ 

Montant de capital emprunté 2 000 000 $ 2 000 000 $ 2 000 000 $ 

Moins: exonération brute réclamée par le(s) vendeur(s) (824 173 $) (1 648 352 $) (2 000 000 $) 

Capital financé dans le secteur corporatif relié au gain non exonéré 1 175 827 $ 351 648 $ 0 $ 

Divisé par le taux de revenu net d'impôt corporatif (1 - 26,90) 73,10 % 73,10 % 73,10 % 

Montant de revenu net corporatif avant impôt névessaire au  
remboursement du capital relié au gain non exonéré 

Capital financé au niveau du particulier relié au gain en capital exonéré 824 173 $ 1 648 352 $ 2 000 000 $ 

Divisé par le taux de revenu net d'impôt du particulier sur un dividende déterminé (1 - 39,832) 60,17 % 60,17 % 60,17 % 

Montant de revenu net avant impôt corporatif nécessaire au remboursement  
du capital relié au gain exonéré 

Plus: Montant de revenu net corporatif avant impôt nécessaire au  
remboursement du capital relié au gain non exonéré 

Montant de revenu net avant impôt nécessaire au remboursement du capital 2 978 304 $ 3 220 634 $ 3 324 026 $ 

Coût fiscal du financement par l'acheteur lié avec exonération 978 304 $ 1 220 634 $ 1 324 026 $ 

1 608 518 $ 481 051 $ 0 $ 

1 608 518 $     481 051 $               0 $ 

1 369 786 $ 2 739 583 $ 3 324 026 $ 



  Annexe 6 

 

 

 

 

 

Comparaison du coût fiscal du financement par l'acheteur lié ou non lié 

Exonération brute  
de 824 176 $ 

Exonération brute  
de 1 648 352 $ 

Exonération brute  
de 2 000 000 $ 

Coût fiscal du financement par l'acheteur lié avec exonération 978 305 $ 1 220 633 $ 1 324 026 $ 

Moins: Coût fiscal du financement par l'acheteur non lié (735 978 $) (735 978 $) (735 978 $) 

Coût fiscal supplémentaire d'un acheteur lié avec exonération pour le(s) vendeur(s) 242 327 $ 484 655 $ 588 048 $ 

% du coût fiscal supplémentaire par rapport à l'exonération réclamée par le(s) vendeur(s) 29,40 % 29,40 % 29,40 % 


